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Thème 6 : Personnes morales 
 

Méthodes : commentaire d’arrêt complet 
Les méthodes sont disponibles sur le site indiqué dans l’en-tête  

 
Vous rédigerez  

l’introduction complète et le plan détaillé du commentaire pour chacun des 2 arrêts 
 

Travail de préparation de chaque TD : 
- le cours vu en amphi et correspondant au TD doit être revu, compris et appris 
- les mots et notions non comprises dans chacun des arrêts doivent avoir été recherchés dans 

un lexique de termes juridiques et/ou dans un dictionnaire 
- les textes du Code civil intéressant chacun des arrêts à étudier doivent être étudiés 
- les documents accompagnant le cours sur le site internet doivent être lus et compris 
 
Lorsqu’un commentaire d’arrêt est demandé, vous devez rechercher dans le Code civil, puis 
dans le cours, puis dans les commentaires d’arrêts publiés que vous trouverez à la BU, des 
éléments de compréhension et de commentaire de l’arrêt.  

 
Et souvenez-vous : vous n’êtes plus un élève, mais un étudiant. 

 
	

Cour	de	Cassation		
Chambre	civile	2		
Audience	publique	du	28	janvier	1954	Cassation	
N°	de	pourvoi	:	54-07081		Publié	au	bulletin	
Sur	le	moyen	unique	pris	en	sa	seconde	branche	:	Vu	les	articles	1er	paragraphe	2	et	21	de	l'ordonnance	
législative	du	22	février	1945,	1er	du	décret	du	2	novembre	1945	;	
Attendu	que	la	personnalité	civile	n'est	pas	une	création	de	la	loi	;	qu'elle	appartient,	en	principe,	à	tout	
groupement	 pourvu	 d'une	 possibilité	 d'expression	 collective	 pour	 la	 défense	 d'intérêts	 licites,	 dignes,	
par	suite,	d'être	juridiquement	reconnus	et	protégés	;	Que,	si	le	législateur	a	le	pouvoir,	dans	un	but	de	
haute	 police,	 de	 priver	 de	 la	 personnalité	 civile	 telle	 catégorie	 déterminée	 de	 groupements,	 il	 en	
reconnaît,	 au	 contraire,	 implicitement	mais	 nécessairement,	 l'existence	 en	 faveur	 d'organismes	 créés	
par	 la	 loi	 elle-même	avec	mission	de	gérer	 certains	 intérêts	 collectifs	présentant	ainsi	 le	 caractère	de	
droits	susceptibles	d'être	déduits	en	justice	;	
Attendu	qu'après	avoir,	en	son	article	1er,	institué	des	comités	d'entreprises	dans	toutes	les	entreprises	
qu'elle	 énonce,	 l'ordonnance	 susvisée	 dispose	 :	 "le	 comité	 d'entreprise	 coopère	 avec	 la	 direction	 à	
l'amélioration	des	conditions	collectives	du	travail	et	de	vie	du	personnel,	ainsi	que	des	règlements	qui	
s'y	 rapportent"	 ;	 "Le	 comité	 d'entreprise	 assure	ou	 contrôle	 la	 gestion	de	 toutes	 les	 oeuvres	 sociales	
établies	 dans	 l'entreprise	 au	bénéfice	des	 salariés	 ou	de	 leurs	 familles	 ou	participe	 à	 cette	 gestion	 ...	
dans	 les	 conditions	 qui	 seront	 fixées	 par	 un	 décret	 pris	 en	 Conseil	 d'Etat"	 ;	 "Le	 décret	 déterminera	
notamment	les	règles	d'octroi	et	l'étendue	de	la	personnalité	civile	des	comités	d'entreprises"	;	
Attendu	que	l'article	21	de	la	même	ordonnance	est	ainsi	conçu	:		"Dans	les	entreprises	comportant	des	
établissements	 distincts,	 il	 sera	 créé	 des	 comités	 d'établissements	 dont	 la	 composition	 et	 le	
fonctionnement	 seront	 identiques	 à	 ceux	 des	 comités	 d'entreprises	 définis	 aux	 articles	 ci-dessus,	 qui	
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auront	 les	mêmes	 attributions	 que	 les	 comités	 d'entreprises	 dans	 la	 limite	 des	 pouvoirs	 confiés	 aux	
chefs	de	ces	établissements	;	"Le	comité	central	d'entreprise	sera	composé	de	délégués	élus	des	comités	
d'établissements"	;	
Attendu	que,	pour	déclarer	irrecevable	l'action	intentée	contre	le	sieur	X...,	en	remboursement	du	prix	
d'un	marché	de	vêtements	prétendu	non	exécuté	par	le	Comité	d'établissement	de	Saint-Chamond	de	la	
Compagnie	des	Forges	et	Aciéries	de	la	Marine	et	d'Homécourt,	représenté	par	son	Président,	 le	sieur	
Y...,	 l'arrêt	 attaqué	 énonce	 qu'un	 groupement	 n'a	 la	 personnalité	 civile	 que	 si	 celle-ci	 lui	 a	 été	
expressément	attribuée	 ;	que	 le	 silence	de	 la	 loi	 relativement	aux	comités	d'établissements	dans	une	
matière	 ou	 une	 disposition	 expresse	 est	 indispensable	 ne	 peut	 s'interpréter	 que	 comme	 étant	
l'expression	 de	 la	 volonté	 de	 n'attribuer	 la	 personnalité	 civile	 qu'aux	 seuls	 comités	 d'entreprises,	
l'existence	et	le	fonctionnement	des	comités	d'établissements	devant	se	confondre	avec	la	personnalité	
des	 comités	 centraux	 d'entreprises	 et	 les	 comités	 d'établissements	 ne	 pouvant	 contracter	 ou	 agir	 en	
justice	que	par	l'intermédiaire	de	ces	derniers	;	
Mais,	 attendu	 que,	 d'après	 l'article	 21	 précité,	 la	 composition	 et	 le	 fonctionnement	 des	 comités	
d'établissements	sont	identiques	à	ceux	des	comités	d'entreprises	et	ont	les	mêmes	attributions	que	ces	
derniers	dans	 les	 limites	des	pouvoirs	 confiés	 aux	 chefs	de	 ces	 établissements	 ;	 Et	 attendu	que	 si	 les	
dispositions	de	l'article	1er	du	décret	du	2	novembre	1945,	prises	en	application	de	l'article	2,	alinéa	2	
de	 l'ordonnance	 législative,	 ne	 visent	 expressément	 que	 les	 comités	 d'entreprises,	 elles	 impliquent	
nécessairement	 reconnaissance	de	 la	personnalité	 civile	des	 comités	d'établissements,	 celle-ci	n'étant	
pas	moins	indispensable	à	l'exercice	d'attributions	et	à	la	réalisation	de	buts	identiques,	dans	le	champ	
d'action	 qui	 leur	 est	 dévolu	 par	 ladite	 ordonnance	 elle-même	 ;	 D'où	 il	 suit	 qu'en	 déclarant,	 pour	 les	
motifs	qu'elle	a	admis,	 l'action	dudit	comité	d'établissement	irrecevable,	 la	Cour	d'appel	a	faussement	
appliqué,	et	par	suite,	violé	les	articles	invoqués	au	moyen	;	
PAR	CES	MOTIFS	:	CASSE	et	ANNULE	

Cour	de	cassation		
chambre	criminelle		
Audience	publique	du	mardi	23	mai	1995		
N°	de	pourvoi:	94-81141		
Publié	au	bulletin	
Rejet	
contre	l'arrêt	de	la	cour	d'appel	de	Versailles,	9e	chambre,	du	27	janvier	1994,	qui	les	a	condamnés,	le	
premier,	pour	violation	de	domicile,	et	le	second,	pour	complicité	de	ce	délit,	à	la	peine	de	4	000	francs	
d'amende	chacun,	a	ordonné	la	restitution	de	l'ensemble	des	scellés	et	a	prononcé	sur	les	intérêts	civils.	

Sur	le	premier	moyen	de	cassation	pris	de	la	violation	des	articles	2,	4,	59,	60	et	184	de	l'ancien	Code	
pénal,	des	articles	111-4,	121-7	et	226-4	du	nouveau	Code	pénal,	de	l'article	593	du	Code	de	procédure	
pénale,	 7	 et	 8	 de	 la	 Convention	 européenne	 de	 sauvegarde	 des	 droits	 de	 l'homme	 et	 des	 libertés	
fondamentales,	défaut	de	motifs,	manque	de	base	légale	:	

"	en	ce	que	l'arrêt	attaqué	a	déclaré	X...	et	Y...	coupables	respectivement	de	violation	de	domicile	et	de	
complicité	de	ce	délit	et,	sur	les	intérêts	civils,	les	a	condamnés	à	verser	à	la	société	Citroën	1	franc	à	titre	
de	dommages-intérêts	;	

"	 aux	motifs	 que	 la	 société	 Citroën	dispose,	 sur	 le	 territoire	 de	 la	 commune	de	 La	 Ferté-Vidame,	 d'un	
centre	d'essais	clos	par	un	mur	d'enceinte	où	circulent	des	véhicules	divers	et	des	prototypes	à	l'abri	de	
toute	publicité,	destinés	à	 la	création	de	nouveaux	modèles	et	à	 l'amélioration	des	modèles	existants	 ;	
que	la	défense	soutient	que	le	vaste	terrain	boisé	de	plusieurs	centaines	d'hectares	n'est	pas	un	domicile	
au	sens	de	l'article	184	du	Code	pénal	;	que	cependant,	le	domicile	ne	désigne	pas	seulement	le	lieu	où	
une	personne	a	son	principal	établissement,	mais	encore	le	lieu	où,	qu'elle	y	habite	ou	non,	elle	a	le	droit	
de	se	dire	chez	elle,	quel	que	soit	le	titre	juridique	de	son	occupation	et	l'affectation	donnée	aux	locaux	;	
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qu'au	cas	d'espèce,	 il	est	établi	que	 le	centre	d'essais	de	La	Ferté-Vidame	est	clos	d'un	mur	d'enceinte	
élevé	;	que	le	domaine	est	gardé	en	permanence	par	un	service	de	sécurité	qui	a	d'ailleurs	fait	preuve	de	
sa	vigilance	en	interpellant	Robert	X...	;	que	la	société	Citroën,	personne	morale	de	droit	français,	utilise	
les	pistes	aménagées	dans	le	domaine	pour	mettre	au	point	ou	améliorer	les	véhicules	qu'elle	fabrique	;	
qu'elle	 a	 donc	 parfaitement	 le	 droit	 de	 se	 dire	 chez	 elle	 et	 d'interdire	 l'accès	 de	 ce	 centre	 à	 toute	
personne	non	munie	d'une	autorisation	;	

"	1°	alors	que	 les	personnes	morales	n'ayant	pas	de	domicile	au	sens	de	 l'article	184	de	 l'ancien	Code	
pénal,	 la	 cour	 d'appel	 qui	 a	 condamné	 les	 prévenus	 en	 se	 bornant	 à	 constater	 que	 l'un	 d'eux	 avait	
pénétré	sans	autorisation	sur	un	terrain	appartenant	à	la	société	Citroën	a	violé	les	dispositions	susvisées	
;	

"	2°	alors	que	l'article	184	de	l'ancien	Code	pénal	a	pour	objet	de	protéger	la	demeure	et	non	la	propriété	
;	qu'un	terrain	clos	ne	peut	être	protégé	par	ces	textes	qu'autant	qu'il	constitue	les	dépendances	d'une	
demeure	c'est-à-dire	d'un	local	susceptible	de	constituer	une	habitation,	pourvu	des	équipements	les	plus	
élémentaires	propres	à	caractériser	le	domicile	et	que	la	cour	d'appel	qui	n'a	pas	constaté	la	présence,	à	
l'intérieur	du	terrain	clos,	de	la	société	Citroën	dans	lequel	a	pénétré	le	demandeur,	d'un	tel	local,	dont	le	
terrain	litigieux	ne	serait	qu'une	dépendance,	a	privé	sa	décision	de	base	légale	;	

"	 3°	 alors	 que	 la	 cour	d'appel	 qui	 n'a	 relevé	aucune	 circonstance	 établissant	que	 le	 lieu	dans	 lequel	 a	
pénétré	X...	était	dans	la	dépendance	étroite	et	immédiate	de	la	demeure	d'un	citoyen	au	sens	de	l'article	
184	de	l'ancien	Code	pénal	a	derechef	privé	sa	décision	de	base	légale	;	

"	4°	alors	que	l'article	184	de	l'ancien	Code	pénal	applicable	en	l'espèce	incrimine	l'introduction	à	l'aide	
de	manoeuvres,	voies	de	fait	ou	contrainte	dans	le	domicile	d'un	citoyen	et	qu'un	terrain,	même	clos	et	
protégé	appartenant	à	une	personne	morale	n'est	pas	assimilable	au	domicile	d'un	citoyen	"	;	

Sur	 le	second	moyen	de	cassation	pris	de	 la	violation	des	articles	2,	4,	59,	60	et	184	de	 l'ancien	Code	
pénal,	des	articles	111-4,	121-7	et	226-4	du	nouveau	Code	pénal,	de	l'article	593	du	Code	de	procédure	
pénale,	 7	 et	 8	 de	 la	 Convention	 européenne	 de	 sauvegarde	 des	 droits	 de	 l'homme	 et	 des	 libertés	
fondamentales	:	

"	en	ce	que	l'arrêt	attaqué	a	déclaré	Y...	coupable	de	complicité	de	violation	de	domicile	;	

"	aux	motifs	qu'il	est	établi	que	Y...	avait	accompagné	X...,	en	connaissance	de	cause,	lui	avait	fourni	des	
talkis-walkis	destinés	à	maintenir	la	liaison	entre	eux	et	a	facilité	tant	la	prise	de	vue	que	la	fuite	ou	la	
récupération	de	leur	auteur	une	fois	l'opération	achevée	;	

"	alors	que	la	complicité	suppose	nécessairement	la	participation	consciente	à	l'infraction	;	que	s'il	appert	
des	motifs	 de	 l'arrêt	 attaqué	que	Y...	 pouvait	 prévoir	 que	X...	 prendrait	 des	photographies	 il	 n'est	 pas	
constaté	par	la	cour	d'appel	que	Y...	ait	prévu	ou	pu	prévoir	que	X...	escaladerait	le	mur	d'enceinte	et	qu'il	
ait	 apporté	 son	 aide	 ou	 ait	 fourni	 les	 moyens	 de	 cette	 action	 préalable	 et	 distincte	 de	 la	 prise	 de	
photographies,	fait	pour	lequel	il	a	été	poursuivi	du	chef	de	contrefaçon	;	qu'en	cet	état,	l'arrêt	n'a	pas	
caractérisé	à	l'encontre	du	demandeur	le	délit	de	complicité	de	violation	de	domicile	"	;	

Les	moyens	étant	réunis	;	

Attendu	qu'il	résulte	de	l'arrêt	attaqué	que	Robert	X...,	photographe,	et	Jean-Michel	Y...,	journaliste,	se	
sont	rendus	en	voiture	près	du	centre	d'essais	de	la	société	Citroën	situé	dans	un	domaine	où	circulent,	
à	 l'abri	 d'un	mur	 d'enceinte,	 les	modèles	 de	 véhicules	 que	 cette	 société	met	 au	point	 ;	 que	 les	 deux	
hommes	étaient	munis	de	postes	émetteurs	récepteurs	;	que	Robert	X...,	après	avoir	enfoncé,	à	 l'aide	
d'une	 massette	 des	 pitons	 dans	 le	 mur,	 a	 escaladé	 celui-ci,	 s'est	 introduit	 dans	 les	 lieux	 et	 a	
photographié	 certains	 véhicules	 ;	 que	 Robert	 X...	 et	 Jean-Michel	 Y...	 sont	 poursuivis,	 le	 premier	 pour	
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violation	de	domicile,	le	second	pour	complicité	de	ce	délit	;	

Attendu	que,	pour	 les	déclarer	 coupables	de	 ces	 faits,	 les	 juges	du	 fond	énoncent	qu'est	un	domicile	
tout	lieu	où	une	personne,	qu'elle	y	habite	ou	non,	a	le	droit	de	se	dire	chez	elle	quels	que	soient	le	titre	
juridique	 de	 son	 occupation	 et	 l'affectation	 donnée	 aux	 locaux	 ;	 qu'ils	 observent	 que	 "	 le	 centre	
d'essais...	 est	 clos	 "	 et	 "	 le	 domaine...	 gardé	 en	 permanence	 par	 un	 service	 de	 sécurité	 "	 ;	 qu'ils	
retiennent	que	la	société	Citroën	a	le	droit	d'interdire	l'accès	du	centre	à	toute	personne	non	autorisée	;	
qu'ils	en	déduisent	que	 le	 lieu	où	s'est	 introduit	Robert	X...,	et	où	 la	société	Citroën	peut	se	dire	chez	
elle,	est	un	domicile	au	sens	de	l'article	184	de	l'ancien	Code	pénal	;	

Qu'ils	relèvent	par	ailleurs	que	Jean-Michel	Y...	a,	en	connaissance	de	cause,	accompagné	près	du	centre	
d'essais	Robert	X...	 avec	qui	 il	 restait	 en	 relation	grâce	aux	deux	postes	émetteurs	 récepteurs,	 ce	qui	
devait	faciliter	les	agissements	de	son	coprévenu	;	

Attendu	qu'en	 l'état	de	ces	motifs	d'où	 il	 résulte	que	 le	 terrain	clos	où	circulaient	des	véhicules	de	 la	
société	 Citroën	 dépendait	 d'un	 centre	 d'essais	 abritant	 en	 permanence	 les	 personnes	 chargées	 de	 le	
garder,	la	cour	d'appel,	qui	a	estimé,	à	bon	droit,	qu'une	personne	morale	pouvait	avoir	un	domicile,	et	
qui	 a	 caractérisé	 en	 tous	 ses	 éléments	 tant	 matériels	 qu'intentionnel	 la	 complicité	 de	 violation	 de	
domicile	reprochée	à	Jean-Michel	Y...,	a	justifié	sa	décision	sans	encourir	les	griefs	allégués	;	

D'où	il	suit	que	les	moyens	ne	sauraient	être	admis	;	

Et	attendu	que	l'arrêt	est	régulier	en	la	forme	;	REJETTE	les	pourvois.	

Publication	:	Bulletin	criminel	1995	N°	193	p.	524	

Cour	de	cassation		
chambre	civile	1		
Date	de	l'audience	publique	Audience	publique	du	mercredi	2	juillet	2014		
Numéro	de	pourvoi	N°	de	pourvoi:	13-16730		
Publié	au	bulletin	
Rejet	
Attendu,	selon	l'arrêt	attaqué	(Paris,	20	février	2013),	qu'en	avril	2003	M.	X...,	éditeur	et	dirigeant	de	la	
société	 Les	Éditions	du	carquois,	 aux	droits	de	 laquelle	 se	 trouve	 la	 société	RLD	Partners,	a	publié	un	
livre	intitulé	"	François	Y...	:	l'empire	menacé	",	écrit	par	M.	Z...,	lui-même	présenté	comme	"	journaliste	
économique	 et	 financier...	 ayant	 collaboré	 à	 de	 nombreux	 journaux	 et	 magazines,	 et	 dirigé	 les	
rédactions	de	La	tribune	Desfossés	et	de	L'expansion	",	 l'ouvrage	exprimant	des	doutes	sur	la	capacité	
financière	de	 la	 société	Pinault-Printemps-Redoute	 (la	 société	PPR),	dénommée	depuis	Kering,	 à	 tenir	
son	engagement	de	racheter	à	la	société	LVMH	des	actions	de	la	société	Gucci,	une	reproduction	de	la	
couverture	de	l'ouvrage	étant	par	ailleurs	affichée	dans	l'emplacement	consacré	aux	cours	de	bourse	de	
la	 société	 PPR	 au	 sein	 d'un	 espace	 publicitaire	 du	 site	 Boursorama.	 com	 acquis	 par	 l'éditeur	 ;	 que	 la	
société	 PPR,	 après	 l'échec	 définitif	 d'une	 procédure	 pénale	 pour	 diffusion	 d'informations	 fausses	 ou	
trompeuses	de	nature	à	agir	sur	le	cours	d'un	titre	réglementé,	a	recherché	la	responsabilité	civile	pour	
faute	de	MM.	Z...,	X...	et	de	 la	société	RLD	Partners,	 leur	 reprochant	d'avoir,	par	mots	 imprudents	ou	
agressifs,	introduit	dans	l'esprit	des	détenteurs	ou	acquéreurs	du	titre	une	image	dégradée	de	celui-ci	et	
d'elle-même	;	qu'elle	a	été	déboutée	;	
	
Sur	le	premier	moyen	:	
Attendu	que	la	société	PPR	fait	grief	à	l'arrêt	de	la	débouter,	alors,	selon	le	moyen	:	
1°/	que	l'atteinte	portée	à	«	l'image	»	d'une	entreprise	en	jetant	le	doute	et	la	suspicion	sur	sa	situation	
économique	 et	 financière	 relève	 d'une	 action	 en	 responsabilité	 de	 droit	 commun	 fondée	 sur	 l'article	
1382	du	code	civil	;	qu'en	vertu	de	ce	texte,	la	liberté	d'expression	est	soumise	aux	mêmes	limites	que	
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tout	 autre	 droit	 et	 notamment	 au	 devoir	 de	 prudence	 et	 d'objectivité	 ;	 que	 la	 cour	 d'appel	 qui	 a	
cependant	affirmé,	par	principe,	qu'une	telle	atteinte	ne	peut	être	fondée	sur	l'application	de	ce	texte	
dès	 lors	 qu'elle	 résulte	 de	 la	 publication	 ou	 diffusion	 de	 propos	 écrits	 mettant	 en	 jeu	 la	 liberté	
d'expression,	a	violé	 l'article	1382	du	code	civil	par	refus	d'application,	ensemble	 l'article	10	§	2	de	 la	
Convention	de	sauvegarde	des	droits	de	l'homme	et	des	libertés	fondamentales	;	
2°/	qu'en	affirmant,	par	motif	éventuellement	adopté	des	premiers	juges,	que	la	société	PPR	ne	pouvait	
exiger	de	M.	Z...	de	«	s'astreindre	aux	obligations	qui	sont	faites	par	l'article	L.	544-1	du	code	monétaire	
et	financier	aux	personnes	exerçant	à	titre	de	profession	habituelle	une	activité	d'analyse	financière	»,	
obligations	qui	n'étaient	nullement	invoquées	à	l'encontre	de	l'auteur	et	de	l'éditeur	par	la	société	PPR	
dans	ses	conclusions	d'appel,	la	cour	d'appel	a	alors	méconnu	les	termes	du	litige,	tels	qu'ils	résultaient	
desdites	écritures,	en	violation	de	l'article	4	du	code	de	procédure	civile	;	
3°/	qu'en	se	bornant	à	relever,	par	motif	éventuellement	adopté	des	premiers	juges,	que	«	le	point	de	
vue	exprimé	par	M.	Z...	dans	son	ouvrage	(était)	plus	nuancé	et	en	tout	cas	plus	ouvert	que	(la	société	
PPR	ne	le	soutenait)	»,	sans	rechercher,	ainsi	qu'elle	y	était	invitée	de	façon	précise	par	les	conclusions	
d'appel	 de	 la	 société	 PPR,	 si	 l'omission	 par	M.	 Z...,	 journaliste	 financier,	 des	 éléments	 d'information	
déterminants	 pour	 son	 sujet	 et	 parfaitement	 connus	 de	 lui,	 concernant	 la	 trésorerie	 disponible	 qui	
permettait	au	groupe	PPR	de	finaliser	sans	difficulté	l'opération	de	rachat	des	titres	Gucci	de	la	société	
LVMH,	 n'avait	 pas	 constitué	 un	manquement	 au	 devoir	 de	 prudence	 et	 d'objectivité	 incombant	 à	 un	
professionnel	averti	en	matière	de	finance,	de	nature	à	porter	atteinte	à	l'image	de	la	société	PPR	quant	
à	sa	bonne	santé	financière,	la	cour	d'appel	a	privé	sa	décision	de	base	légale	au	regard	de	l'article	1382	
du	 code	 civil	 ensemble	 l'article	10	§	2	de	 la	Convention	de	 sauvegarde	des	droits	de	 l'homme	et	des	
libertés	fondamentales	;	
	
Mais	 attendu	 que	 l'arrêt,	 qui	 retient	 exactement	 que,	 hors	 restriction	 légalement	 prévue,	 la	 liberté	
d'expression	 est	 un	 droit	 dont	 l'exercice,	 sauf	 dénigrement	 de	 produits	 ou	 services,	 ne	 peut	 être	
contesté	sur	 le	 fondement	de	 l'article	1382	du	code	civil	 relève	que,	par	son	 intitulé	même,	 l'ouvrage	
litigieux	 s'adressait	 à	 une	 clientèle	 plus	 large	 que	 celle	 des	 publications	 spécialisées	 en	 matière	
financière,	et	que,	"	dans	l'affaire	du	rachat	de	Gucci	par	la	société	PPR	",	il	a	été	définitivement	jugé	que	
les	informations	livrées	par	M.	Z...	n'étaient	ni	mensongères,	ni	fausses,	ni	trompeuses,	de	sorte	qu'en	
livrant	aux	lecteurs	son	opinion,	fût-elle	empreinte	de	subjectivité	et	d'une	insuffisante	rigueur,	l'auteur	
n'a	en	rien	méconnu	les	exigences	du	second	paragraphe	de	l'article	10	de	la	Convention	de	sauvegarde	
des	droits	de	l'homme	et	des	libertés	fondamentales	;	que	la	cour	d'appel,	qui	par	ailleurs	n'avait	pas	à	
suivre	la	société	PPR	dans	le	détail	de	ses	argumentations,	a	légalement	justifié	sa	décision	;	
	
Et	sur	le	second	moyen	:	
Attendu	que	la	société	Kering	fait	encore	grief	à	l'arrêt	de	statuer	ainsi	qu'il	le	fait,	alors,	selon,	le	moyen	
:	
1°/	que	le	titre	"	François	Y...	 :	L'empire	menacé	"	constitue	une	mise	en	garde	suffisamment	claire	et	
précise	visant	à	dissuader	les	investisseurs	boursiers	de	se	porter	sur	la	société	PPR	ou	à	les	inciter	à	la	
vente	de	 leurs	titres	PPR	;	qu'ayant	constaté	 la	présence	de	 l'encart	publicitaire,	acheté	par	 la	société	
éditrice,	faisant	ressortir	 le	titre	«	François	Y...	 :	L'empire	menacé	»	sur	 le	site	d'information	boursière	
Boursorama,	à	l'endroit	précis	«	où	apparaissait	la	valeur	en	cours	de	la	société	PPR	»	sans	en	déduire	la	
volonté	de	la	société	des	Editions	du	Carquois,	aux	droits	de	 laquelle	vient	 la	société	RLD	Partners,	de	
jeter	la	suspicion	et	le	discrédit	sur	la	santé	financière	de	la	société	PPR,	en	portant	ainsi	atteinte	à	son	
image,	 la	cour	d'appel	n'a	pas	tiré	les	conséquences	légales	de	ses	propres	constatations	au	regard	de	
l'article	1382	du	code	civil,	ensemble	les	dispositions	de	l'article	10	§	2	de	la	Convention	de	sauvegarde	
des	droits	de	l'homme	et	des	libertés	fondamentales	;	
2°/	que,	dans	ses	dernières	conclusions	d'appel	signifiées	le	26	avril	2012	et	resignifiées	le	3	mai	2012,	la	
société	PPR	faisait	valoir,	avec	une	précision	particulière,	étayée	par	les	pièces	versées	aux	débats,	que	
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la	société	éditrice	avait	sollicité	et	obtenu,	pour	une	campagne	de	promotion	de	l'ouvrage	litigieux	sur	le	
site	Boursorama,	des	encarts	publicitaires	«	placés	en	exclusivité	sur	la	page	de	cours	de	PPR	»,	faisant	
ressortir	 le	titre	«	François	Y...	 :	L'empire	menacé	»	juste	en	dessous	de	«	l'onglet	«	passer	un	ordre	»	
(qui)	permettait	d'acheter	ou	de	céder	des	titres	PPR	»	et	qu'après	avoir	rappelé	que	le	site	Boursorama	
n'était	pas	«	un	simple	site	d'information	financière	mais	aussi	un	opérateur	permettant	de	passer	des	
ordres	 de	 vente	 et	 d'achat	 »,	 la	 société	 PPR	 en	 concluait	 que,	 s'il	 était	 vrai	 que	 la	 couverture	 ne	 se	
confondait	pas	avec	le	contenu	du	livre,	«	l'énoncé	lapidaire	d'une	menace	planant	sur	le	groupe	PPR	»	à	
cet	 endroit	 en	 regard	 du	 cours	 du	 titre	 constituait	 un	 «	 dénigrement	 fautif	 »	 ;	 qu'en	 se	 bornant	 à	
affirmer	que	la	référence	au	titre	de	l'ouvrage,	à	l'exclusion	de	son	contenu,	sur	le	site	«	Boursorama	»	
serait	un	élément	«	insuffisamment	précis	et	explicite	»	pour	caractériser	une	atteinte	fautive	à	l'image	
de	la	société	PPR,	sans	s'expliquer	sur	ces	éléments	de	nature	à	établir	la	perversité	du	procédé	mis	en	
place	 pour	 influencer	 les	 investisseurs	 dans	 un	 sens	 néfaste	 à	 la	 société	 PPR	 et	 à	 caractériser	 ainsi	
l'intention	de	jeter	la	suspicion	et	le	discrédit	sur	la	santé	financière	de	PPR,	soit	un	dénigrement	fautif,	
la	cour	d'appel	a	privé	sa	décision	de	base	légale	au	regard	de	l'article	1382	du	code	civil,	ensemble	les	
dispositions	de	 l'article	10	§	2	de	 la	Convention	de	 sauvegarde	des	droits	de	 l'homme	et	des	 libertés	
fondamentales	;	
3°/	 qu'en	 présence	 d'un	 concours	 de	 fautes	 à	 l'origine	 d'un	 dommage,	 la	 victime	 peut	 réclamer	 la	
réparation	de	l'entier	dommage	à	un	seul	auteur	à	raison	de	sa	faute	personnelle	et	qu'il	appartient	à	
celui-ci	d'exercer,	dans	la	même	instance	ou	ultérieurement,	l'action	récursoire	lui	permettant	d'obtenir	
de	chacun	des	coresponsables	sa	part	contributive	à	proportion	de	la	gravité	de	leurs	fautes	respectives	
;	 qu'en	 l'espèce,	 la	 cour	 d'appel	 qui,	 pour	 débouter	 la	 société	 PPR	 de	 sa	 demande	 en	 responsabilité	
contre	François	Z...	et	la	société	RLD	Partners,	venant	aux	droits	de	la	société	des	éditions	du	Carquois,	a	
énoncé	 que	 le	 responsable	 du	 site,	 libre	 de	 contrôler	 le	 contenu	 et	 l'emplacement	 des	 informations	
publicitaires	y	 figurant,	n'avait	pas	vu	sa	responsabilité	recherchée	par	 la	société	PPR,	a	statué	par	un	
motif	impropre	à	justifier	légalement	sa	décision	au	regard	de	l'article	1382	du	code	civil	;	
	
Mais	 attendu	que	 c'est	 dans	 l'exercice	 de	 son	pouvoir	 souverain	 que	 la	 cour	 d'appel	 a	 estimé	que	 la	
présentation	 de	 l'ouvrage	 sur	 le	 site	 Boursorama,	 faite	 en	 termes	 peu	 précis,	 peu	 explicites,	 sans	 le	
moindre	 élément	 relatif	 à	 son	 contenu,	 ne	 révélait	 aucune	 intention	 maligne	 ou	 perverse	 visant	 à	
discréditer	la	situation	économique	ou	financière	de	la	société	PPR	ou	à	nuire	à	son	image	;	d'où	il	suit	
que	les	deux	premières	branches	ne	peuvent	être	accueillies,	et	que	la	troisième	est	surabondante	;	
	
PAR	CES	MOTIFS	:	
REJETTE	le	pourvoi	;	


